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Genève, le 5 février 2003

	Réf:
	Lettre collective TSB 6/TAF


	

	Tél:
	+41 22 730 5989
	

	Fax:
E-mail:
	+41 22 730 5853
tsbsg3@itu.int
	-
Aux membres du Groupe régional de tarification pour l’Afrique (Groupe TAF)


	Objet:
	Réunion du Groupe de tarification pour l’Afrique
Bamako, Mali, 9-11 avril 2003


Madame, Monsieur,

1
Conformément au calendrier des réunions de la Commission d’études 3 qui a été adopté lors de sa dernière réunion à Genève en décembre 2002, la réunion du Groupe régional de tarification pour les pays d’Afrique (Groupe TAF) se tiendra du 9 (après-midi) au 11 avril 2003 à Bamako sur l’aimable invitation de la Société des Télécommunications du Mali (SOTELMA).

Compte tenu de la Résolution 26 de l’AMNT-2000 (Assistance aux Groupes régionaux de tarification), cette réunion aura lieu immédiatement après le Séminaire régional sur les Coûts et les Tarifs pour les pays d’Afrique qui se tiendra du 7 au 9 avril 2003 (pour de plus amples informations concernant ce séminaire, veuillez vous référer à la lettre d’invitation qui sera publiée ultérieurement par le BDT).

2
La réunion du Groupe TAF débutera le 9 avril 2003 à 14h30 au Palais des Congrès de Bamako. L’inscription des délégués se fera sur place dès le lundi 7 avril 2003 à 8h30. En accord avec le Président du Groupe TAF, les langues de travail seront le français et l’anglais.

3
Le projet d'ordre du jour établi en accord avec le Président du Groupe TAF figure en annexe à la présente lettre collective. J’attire votre attention sur le fait qu’il est utile, pour la préparation de cette réunion, de se reporter au compte rendu de la réunion précédente consigné dans le Rapport TAF-R 2, Arusha, 2002.

4
Comme mentionné au point 1 alinéa 2 ci-dessus, vous recevrez prochainement une lettre d’invitation du BDT annonçant la tenue du Séminaire régional qui aura lieu juste avant la réunion du Groupe TAF. Cette lettre contiendra tous les renseignements d’ordre pratique fournis par l’organisation invitante (réservation d’hôtel, accueil, formalités administratives, etc.) ainsi qu’un formulaire de participation.

5
Conformément aux dispositions de la Recommandation A.1 de l'AMNT (Montréal, 2000), les contributions aux travaux du Groupe TAF doivent être transmises au Bureau de la normalisation des télécommunications (TSB).

Les participants sont encouragés à soumettre les contributions par courrier électronique à l'adresse suivante: tsbsg3@itu.int. Vous trouverez des instructions détaillées sur le site web de l'UIT-T.

En vue de régler toutes questions éventuelles au sujet des contributions, le nom de la personne à contacter à ce sujet, ses numéros de fax et de téléphone ainsi que son adresse électronique (e-mail) doivent figurer sur les contributions. Je vous prie donc de bien vouloir indiquer ces renseignements sur la page de couverture de tous les documents.

Les contributions tardives qui ne pourraient parvenir au TSB avant le 28 mars 2003 devront être adressées directement à la SOTELMA avec une copie au TSB. Ces contributions tardives devront parvenir à la SOTELMA au moins sept jours ouvrables avant la réunion.

Les contributions tardives devront être adressées à:

M. Modibo Traoré
Chef de Service
Société des télécommunications du Mali
P.O. Box 740
BAMAKO
Mali
Tel: +223 222 9365
Fax: +223 223 3681
E-mail: moditra@sotelma.ml  

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.

H. Zhao
Directeur du Bureau de la
normalisation des télécommunications

Annexe: 1
ANNEXE

(de la Lettre collective TSB 6/TAF)

PROJET D’ORDRE DU JOUR DE LA RÉUNION DU GROUPE TAF

(du 9 après-midi au 11 avril 2003)

1. Ouverture de la réunion

2. Adoption de l’ordre du jour

3. Résultats de la réunion de la Commission d’études 3 de l’UIT-T

4. Résultats de la Conférence de Plénipotentiaires

5. Adoption du Rapport de la dernière réunion

6. Rapport d’activités du Groupe TAF

7. Priorités du Groupe TAF

7.1 Discussion sur la situation tarifaire en Afrique, résultat du Questionnaire

7.2 Discussion et révision du modèle de coût du Groupe TAF

7.3 Discussion sur la mise en application du modèle de coût du Groupe TAF

8. Questions tarifaires générales intéressant l’Afrique

8.1 Contribution à la mise en oeuvre de la Recommandation D.50

8.2 Système de comptabilité dans le cadre de la "téléphonie IP"

8.3 Rééquilibrage tarifaire

8.4 Incidences des nouvelles technologies sur les opérateurs historiques africains

8.5 Taxes de répartition pour les appels terminant sur réseaux mobiles

8.6 Interconnexion entre réseau fixe et réseau mobile

8.7 Discussion sur les effets externes du réseau

9. Programme et calendrier de travail

9.1 Programme de travail futur

9.2 Attribution des travaux

9.3 Prochaine réunion

10. Divers
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